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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE 
L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT GRAND EST

SERVICE EAU, BIODIVERSITÉ, PAYSAGES

Arrêté n° 2021-DREAL-EBP-0074
portant dérogation aux interdictions au titre des espèces protégées

La Préfète du département de la Meuse

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 411-1, L 411-2, L 415-3 et R 411-1 à
R 411-14 ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

VU la demande présentée par l’association Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) et le
Groupe d’étude et de Protection des busards (GEPB);

VU l’avis du Conseil National pour la Protection de la Nature (CNPN) en date du 03 mai 2021 ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur des opérations de capture/transport et
relâchers de spécimens ;

Considérant l’intérêt de ces opérations pour la connaissance et la  protection de la faune
sauvage ;

Considérant  l’absence de solution technique alternative à  la  capture et  au transport  des
espèces concernées qui soit pertinente et satisfaisante ;

Considérant  que  la  demande  de  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de
conservation favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de
répartition naturelle ;

Considérant que les conditions d’octroi d’une dérogation à l’interdiction de capture/transport
et de relâchers de spécimens des espèces concernées se trouvent ici réunies ;
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Sur proposition du Directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
du Grand Est,

ARRÊTE

Article 1  er   :  Le bénéficiaire de la dérogation sont l’association Ligue pour la protection des
oiseaux  (LPO)  et  le  Groupe d’étude et  de  Protection des  busards  (GEPB),  01,  hameau de
Blinfey, 52110 Beurville.

Article 2 : L’association Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) et le Groupe d’étude et de
Protection des busards (GEPB), 01, hameau de Blinfey, 52110 Beurville sont autorisés à déroger
aux interdictions de capture/transport de spécimens d’espèces animales protégées listées ci-
dessous: 

• Busard cendré (Circus pygargus) ;

• Busard Saint-Martin (Circus cyaneus) ;

• Busard des roseaux (Circus aeruginosus) ;

•       Busard pâle (Circus macrourus).

Ces dérogations sont autorisées dans le département de la Meuse.

Article 3 :  Les opérations prévues dans le présent arrêté sont réalisées conformément aux
protocoles et engagements décrits dans le dossier de demande de dérogation correspondant,
ainsi  qu’aux  prescriptions  complémentaires  fixées  par  le  présent  arrêté  (ces  prescriptions
complémentaires prévalent en cas de contradiction) et notamment:

Les  opérations  de  captures  suivies  de  relâchers  s’inscrivent  dans  le  cadre  d’actions  de
protection (déplacement de la ponte ou de très jeunes poussins).

Les opérateurs autorisés à déroger aux interdictions sont listés dans le dossier de demande.

Les opérateurs les plus expérimentés assurent un encadrement strict des nouveaux venus et
veillent  à  leur  formation  afin  d’assurer  une  intégration  complète  du respect  des  bonnes
pratiques.

Transmission des données :

Système d’information sur la nature et les paysages (SINP) :
Le bénéficiaire de la présente dérogation doit contribuer à l’inventaire du patrimoine naturel.
Les résultats des suivis écologiques sont versés au moyen du téléservice créé par l’arrêté du 17
mai  2018  portant  création  d’un  traitement  de  données  à  caractère  personnel  relatif  au
versement ou à la  saisie de données brutes de biodiversité  dénommées « dépôt légal  de
données de biodiversité ». Les jeux de données doivent être distincts selon les méthodes et
protocoles d’acquisition de données naturalistes mis en œuvre.
Les données doivent être fournies avec une géolocalisation au point (non dégradée).  Elles
alimentent le système d’information sur la nature et les paysages avec le statut de données
publiques.
Le dépôt de ces données et leur publication s’effectuent au plus tard le 31 janvier de l’année
suivant l’obtention des données. Le bénéficiaire de la présente dérogation fournit le certificat
de conformité de dépôt légal à la DREAL Grand Est.
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Une synthèse annuelle est à transmettre à la DREAL Grand Est et au Conseil  Scientifique
Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) .

Article 4      :   La présente dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2023 et prend effet à
compter de sa date de notification.

Article 5 :  La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 3 du présent arrêté
peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés de constater les infractions mentionnées
à l’article L.415-3 du code de l’environnement.
Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 6     :   Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente décision est notifiée au pétitionnaire. Elle est également publiée au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Meuse.
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou de
sa date de notification.
Elle peut préalablement faire l'objet d'un recours gracieux (auprès de Madame la Préfète du
département de la Meuse) ou hiérarchique (auprès du Ministre en charge de l’environnement)
dans  le  délai  de  2  mois.  Ce  recours  administratif  proroge  de  2  mois  le  délai  de  recours
contentieux.
La décision expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de
2 mois à compter de la réception du recours hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif dans le délai de 2 mois.

Article 7 :  La Préfète du département de la Meuse, le Directeur régional de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté.

                                                         Fait à Châlons-en-Champagne le 19 mai 2021 

        Pour la préfète de la Meuse, par délégation
Pour le Directeur Régional de l’Environnement,

de l’Aménagement et du Logement
du Grand Est, par subdélégation

L’adjointe au Chef du Service Eau, Biodiversité, Paysages,

Karine PRUNERA
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